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Demandes d’octroi de permis concernant la durée du travail 

 

Permis de travail pour les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 13-001976 / 69635159 
Nestlé Nespresso S.A. Relationship Center Nespresso, 1950 Sion 
Call-Center et Centre de relation client 
Besoin particulier de consommation  
58 H, 95 F 
01.09.2013–31.08.2016 (Renouvellement avec modification) 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 13-001707 / 62258440 
B. Braun Medical S.A., 1023 Crissier 
Secteurs: Ligne Perfusion Poches (PP), Mobilestock et Ligne Perfusion Flacons 
(zone remplissage-strérilisation), Ligne Nutrition, Ligne Irrigation Grand Volume 
(IGV) et Service Stock, Ligne EBMC.  
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques  
75 H, 36 F 
01.08.2013–31.07.2016 (Renouvellement) 

– 13-002006 / 51946795 
Bourquin S.A., 2108 Couvet 
Etampage - collage 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques  
66 H 
01.09.2013–31.08.2016 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit et pour les jours fériés (art. 17, 19 et 20a LTr) 

– 13-001749 / 41989809 
Richemont International S.A. Siège social, 1752 Villars-sur-Glâne 
Centre technique Corporate: gestion et surveillance de l’ensemble des activités 
TED du groupe Richemont International S.A. 
Horaire indispensable pour des raisons techniques  
8 H 
01.08.2013–31.07.2016 (Renouvellement) 

– 13-001708 / 62258440 
B. Braun Medical S.A., 1023 Crissier 
Ligne Perfusion Flacons 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques  
8 H 
01.08.2013–31.07.2016 (Renouvellement) 
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Permis de travail en continu (art. 24 LTr, art. 36 à 38 OLT 1) 

– 13-001865 / 64510176 
Syngenta Crop Protection Monthey AG Production Chimique, 1870 Monthey 
Secteur Formulation et Condtionnement, bâtiment 358 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques  
28 H 
01.10.2013–30.09.2016 (Nouveau permis) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Toute personne touchée dans ses droits ou ses obligations par l’octroi d’un permis 
concernant la durée du travail et ayant qualité pour recourir contre une telle décision 
peut, dans les dix jours à compter de la présente publication, consulter le dossier, sur 
rendez-vous, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie SECO, Conditions de travail, 
Protection des travailleurs (ABAS), Effingerstrasse 31, 3003 Berne (tél. 031 322 29 
48). 

17 septembre 2013 Secrétariat d’Etat à l’économie:

 Direction du travail 

 


